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ARRETE n° 1389 CM du 9 octobre 2014 portant modification de l’article 3 de l’ « arrêté 
n° 1891 CM » du 20 décembre 2012 modifié relatif à l’organisation et aux règles 
de fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et 
commercial dénommé Office des postes et télécommunications.
NOR : OPT1401971AC

(JOPF du 17 octobre 2014, n° 83, p. 12410)
(intitulé modifié, Ar n° 1416 CM du 16/10/2014, article 1er)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1416 CM du 16 octobre 2014 ; JOPF du 21 octobre 2014, n° 84, p. 12519 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1023 AT du 8 mars 1985 modifiée portant création d’un établissement territorial dénommé Office des postes et télécommunications ;

Vu l’ « arrêté n° 1891 CM » du 20 décembre 2012 modifié relatif à l’organisation et aux règles de fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé Office des postes et télécommunications ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 octobre 2014,

Arrête :

Article 1er.— L’article 3 de l’(modifié, Ar n° 1416 CM du 16/10/2014, article 1er) « arrêté n° 1891 CM » du 20 décembre 2012 modifié susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 3.— L’OPT est administré par un conseil d’administration composé de neuf (9) membres, à savoir :

a)
Une personnalité qualifiée, nommée, en qualité de président du conseil d’administration, par arrêté du Président de la Polynésie française ;

b)
Le ministre de tutelle, vice-président du conseil d’administration ;

c)
Les personnalités qualifiées suivantes, désignées eu égard aux multiples missions de service public et de service rendu au public par l’OPT, dans le but de promouvoir l’emploi local, en faveur des habitants de la Polynésie française et des activités locales :

-
le ministre chargé des finances ;

-
le ministre chargé de l’économie ;

-
le ministre chargé de l’aménagement ;

-
le président de la commission législative de l’économie numérique ;

-
le président de la commission législative du travail ;

-
le président de la commission législative de l’équipement ;

d)
Le représentant titulaire du personnel ou son suppléant, désigné dans les conditions fixées en annexe au présent arrêté.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 octobre 2014.


Edouard FRITCH.
————————————
(1) Arrêté n° 1416 CM du 16 octobre 2014 :

Article 1er.— Dans le libellé, les visas et l’alinéa 1er de l’article 1er de l’arrêté n° 1389 CM du 9 octobre 2014, les termes : « arrêté n° 1981 CM » sont remplacés par : « arrêté n° 1891 CM ».
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